
 
 
 
 

 
COMPTE-RENDU 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du Mardi 31 mai 2011. 

 
 
 
 

 Le 31 mai 2011, le Conseil Municipal en séance ordinaire s'est réuni à 18 h 00 sous la 
présidence de son Maire, Monsieur Edmond DESCLAUX. 
 
 
 
Etaient présents : Monsieur BOIAGO / Madame FERIAL / Monsieur DUPUY / Madame 
ROUALDES.J / Monsieur VALETTE / Monsieur MANCET / Madame RAMIER-LEZAT / 
Madame TOMASIN / Monsieur Gilles LAGARDERE / Monsieur Alain POUJOL /  Madame 
HURY / Monsieur CIRILLO / Monsieur BERTERO /  Madame MAROUBY / Monsieur Cyril 
PODIO / Madame PARTEZANA / Madame ENGELVIN / Monsieur FRANCES /  Madame 
ESCLARMONDE / Madame BERNARD-CORDOMI / Monsieur DEVISE 
 
 Excusés : Madame ROUALDES C  / Madame GARSIA 
 
Absents : Monsieur COLOMBE / Monsieur CAMPISTRON /Monsieur CONQUET. 
 
 
Par Procurations :  
 

  Mme C.ROUALDES a donné procuration à Me J.ROUALDES 
  M. GARSIA a donné procuration à Mr LAGARDERE 
 

Est désigné Secrétaire de séance : Madame Nelly PARTEZANA 
 
 

1. Remboursement de frais de mission. 
                              Voté à l’unanimité 

2. Ouverture d’emplois saisonniers d’Adjoint Technique 2ème classe. 
 Voté à l’unanimité 

3.  Gratification versée lors  des médailles du travail. 
  Voté à l’unanimité 

5 Tarification des droits de places pour la fête locale. 
    Voté à l’unanimité 

 
 

  



6 Délégation à Monsieur le Maire du droit de priorité. 
     Voté à l’unanimité 

7    Acquisition d’une parcelle pour la réalisation du parking du cimetière. 
                   Voté à l’unanimité 

8- Acquisition de la ferme de la Cornague. 
     Voté à l’unanimité 

9 Branchement électrique impasse du Roudé.  - Annule et remplace la délibération du 7 
février 2011. 

      Voté à l’unanimité 
10 Extension du périmètre du syndicat intercommunal de personnes âgées.  

      Voté à l’unanimité 
11 Questions diverses. 

 
 

 
Ainsi fait et délibéré à Mondonville le 31 mai 2011. 
 
 

Edmond DESCLAUX 
                                                                                                                      Maire  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les délibérations peuvent être consultées en Mairie. 


